
PROVINCE  DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-HONORÉ-DE-TÉMISCOUATA
MUNICIPALITt  RÉGIONALE  DE COMTt  DE TÉMISCOUATA

Extrait  conforme  d'une  résolution  adoptée  à la séance  ordinaire  du conseil  de la

Municipalité  de Saint-Honoré-de-Témiscouata  tenue  à la sane  du  conseil,  le 12  mai  2026  à

19h30,  suivant  les  dispositions  du  Code  municipal  du  Québec.

À laquelle  sont  présents

Le Maire Richard  F. Dubé

Les conseillers  et conseillère
Siège  no  I  Steve  Boucher
Siège  no  2 Carole  Desbiens

Siège  no  3 Viateur  Dubé

Siège  no  4

Siège  no  5
Siège  no  6

Jean-Philippe  Bélanger
ABSENT

Jocelyn  Pelletier

Les  membres  présents  forment  quorum  sous  la présidence  de monsieur  le maire.

RJÈSOLUTION  NUMÉRO

26-05076 Raüport  au  conseil  aue  l'ensemble  des  membres  a suivi  les  formations
reüuises

ATTENDU  QU'en  vertu  de l'article  15 de la Loi  sur  l'éthique  et la déontologie  en matière
municipale,  ainsi  que  de l'article  8 de la Loi  sur  le ministère  des  Affaires  municipales,  des

Régions  et de l'Occupation  du  territoire,  le membre  d'un  conseil  municipal  doit,  dans  les
30 jours  suivant  sa participation  à une  formation  prescrite,  déclarer  cene-ci au  greffier  ou

au greffier-trésorier.

ATTENDU  QUE la greffière-tresorière  Josée Chouinard  confirme  que l'ensemble  des
membres  du  conseil  a suivi  les  formations  exigées  par  la  Loi  sur  l'éthique  et la  déontologie

en matière  municipale  et le Règlement  sur  la formation  obligatoire  des  élus  municipaux,
dans  le délai  prescrit.

EN CONSÉQUENCE  :

n est  confirmé  que  l'ensemble  des  membres  a suivi  les  formations  requises  dans le délai
prescrit.

Proposé  par  : Steve  Boucher
Et résolu  à l'unanimité

(Sous réserve de Papprobation  du libellé final  du procès-verbal  de la séance du 12 mai 2026 de la Municipali'ié
de Saint-I-Ionoré-de-Témiscouata,  lors  de la prochaine  séance)

ADOPTaÉ  À SAINT-HONORÉ-DE-TÉMISCOUATA,  LE 12"  jour  de mai  2026

Copie  conforme  certifiée,  ce 12"jour  de mai  2026

Josée  Chouinard
Directrice  générale/greffière  trésorière

Richard  F. Dubé,  maire

(Signé)

c.c.


